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La garantie HYUNDAI d’un coup d’oeil

La garantie HYUNDAI se rapportant aux véhicules neufs ven-
dus par Hyundai Suisse en Suisse et dans la Principauté du 
Lichtenstein  comprend:

1.	 Garantie du véhicule:
	 60 mois sans limitation de kilométrage, pour les taxis et 

les véhicules de location 36 mois jusqu‘à un kilométrage 
de 100‘000 km, à partir de la date de la première livraison 
et/ou de la première mise en circulation, selon ce qui in-
tervient en premier.

2.	 Garantie des pièces d’origine HYUNDAI:
	 24 mois sans limitation de kilométrage pour les taxis 

et les véhicules de location 24 mois jusqu‘à un kilomé-
trage de 40‘000  km, selon ce qui intervient en premier, 
calculé à partir de la date de la vente partielle et/ou de la 
date de montage par le concessionnaire HYUNDAI auto-
risé.

3.	 Garantie contre la corrosion perforante:
	 144 mois sans limitation de kilométrage, calculé à partir  

de la date de la première livraison et/ou d’immatriculation, 
selon ce qui intervient en premier.

4.	 Garantie de la peinture :
	 60 mois sans limitation de kilométrage, pour les taxis ou 

les véhicules de location 36 mois jusqu‘à un kilométrage 
de 100‘000 km, calculé à partir de la date de la première 
livraison et/ou de la première immatriculation, selon ce 
qui survient en premier.

5.	 Garantie de la batterie (première livraison):
	 24 mois sans limitation de kilométrage, pour les taxis et 

les voitures de location 24 mois jusqu‘à un kilométrage 
de 40‘000 km, calculé à partir de la date  de la première 
livraison et/ou de la première immatriculation, selon ce 
qui survient en premier.

6.	 Garantie pour un appareil de série Car-Audio (y com-
pris navigation et/ou multimédia), si disponible:

	 36 mois, calculé à partir de la date de la première livrai-
son et/ou de la première immatriculation, selon ce qui in-
tervient en premier.
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